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1 INTRODUCTION 

1.1 COMPETENCE ET MODALITES DE GESTION DU SERVICE ASSAINISSEMENT 

DANS SON ENSEMBLE 

La CCPLD, Communauté de Communes du Pays de Landerneau Daoulas, est un établissement public 

de coopération intercommunale (EPCI) qui regroupe 22 communes. Elle assure sur l’ensemble des 

communes, comme ses statuts l'y autorisent les compétences : 

 collecte des eaux usées,  

 transport des eaux usées,  

 traitement des eaux usées, 

 gestion du service public d’assainissement non collectif.  

A noter que les communes de Trémaouézan et Lanneufret sont en assainissement non collectif sur 

l’ensemble de leur territoire. 

La CCPLD a confié par contrat de concession, depuis le 1er janvier 2019, l’exploitation des services 

d’assainissement collectif et non collectif à la SPL Eau du Ponant, pour une durée de 9 ans. Par le 

biais de ce contrat, Eau du Ponant assure l’exploitation des services et porte les investissements. 

 

1.2 LA RÉGLEMENTATION 

La Loi sur l’Eau du 3 janvier 1992 a imposé aux communes de créer un Service Public 

d’Assainissement Non Collectif (SPANC).  

Le SPANC contrôle la conception, l’implantation et la réalisation de tout dispositif neuf 
d’Assainissement Non Collectif (ANC) et réalise le diagnostic et le contrôle du bon fonctionnement 
des installations existantes. Il a l’obligation d’effectuer un diagnostic au plus tard le 31 décembre 
2012.  Au 1er janvier 2019, la CCPLD exerce la compétence ANC pour ses 22 communes et ce depuis 
2006.  
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1.3 LE SYSTEME D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

 

 

 

 

 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.4 Le SPANC, Service Public de l’Assainissement Non Collectif  

 
Ce service comprend : 

 le contrôle de bon fonctionnement des installations existantes, 

 le conseil aux usagers, 

 le contrôle de conception d’implantation et de réalisation des nouvelles installations.  

Qu’est-ce que l’assainissement non collectif ? 

 L’assainissement non collectif (ANC) désigne les installations individuelles de traitement des eaux 

usées. Ces dispositifs concernent les immeubles qui ne sont pas desservies par un réseau public 

de collecte des eaux usées et qui doivent en conséquence traiter elles-mêmes leurs eaux usées 

avant de les rejeter dans le milieu naturel. 

Le prétraitement  

Les eaux usées domestiques sont 

prétraitées dans une fosse toutes 

eaux qui permet la décantation des 

matières en suspension dans les eaux 

collectées, la rétention des éléments 

flottants et une première étape de 

dégradation. 

  

 

 

 

  

 

Collecte par les installations 

privatives 

Ce maillon comprend l’ensemble des 

équipements qui participent à 

l’évacuation des eaux usées situées 

en domaine privé (ex : douche, 

lavabo, canalisations 

d’assainissement intérieures).  

 

  

  

  

 

Le traitement  

Les eaux usées sont par la suite acheminées vers le 

traitement où l’élimination de la pollution est assurée par 

dégradation biochimique (activité microbiologique) des eaux 

grâce au passage dans un réacteur naturel constitué soit par 

un sol naturel, soit par un sol reconstitué (massif de sable) 
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2 BILAN DU SERVICE 
 

2.1 Bilans des installations  

 

Indicateurs 2018 2019 

Nombre d'installations ANC sur l'ensemble du 
territoire 

5831 5 756 

D301.0 Evaluation du nombre d'habitants 
desservis par le SPANC 

- 13 891 

P301.3 Taux de conformité des dispositifs 
d'ANC 

89,4 89,8 

 

P301.3 : Taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif 

Objectif : L’indicateur évalue le pourcentage d’installations d’assainissement non collectif conformes, 

après contrôle, à la réglementation sur l’ensemble des installations contrôlées depuis la création du 

service. 

Calcul : Cet indicateur correspond au ratio entre : 

- le nombre d’installations contrôlées jugées conformes ou ayant fait l’objet d’une mise en 

conformité et le nombre d’installations jugées non conformes mais ne présentant pas de dangers 

pour la santé des personnes ou de risques avérés de pollution pour l’environnement, 

- le nombre total d’installations contrôlées depuis la création du service 

 

2.2 Indicateurs du service 

 

Indicateurs 2018 2019 

Contrôle diagnostic ou bon fonctionnement 44 317 

Contrôle diagnostic ou bon fonctionnement 
dans le cadre d'une vente 

- 153 

Contrôle de conception: 
- certificat d'urbanisme 
- déclaration préalable 
- permis de construire 
- mise en conformité 
- permis d'aménager 
Total 

144 

 
3 
2 

49 
71 
3 

128 

Contrôle de réalisation 78 108 
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D302.0 Indices de mise en en œuvre du service Assainissement Non Collectif 

de 0 à 100 2019 

Valeur                                                         100   

 
D302.0 : Indices de mise en en œuvre du service Assainissement Non Collectif 

Objectif : indicateur descriptif, qui permet d'apprécier l'étendue des prestations assurées par le 
service. Il se calcule en faisant la somme des points indiqués dans les tableaux A et B ci-dessous.  
Attention : le tableau B n'est pris en compte que si le total obtenu pour le tableau A est égal à 100. 
 
Commentaire : L’indice de mise en œuvre de l'assainissement non collectif du service pour l’année 
2019 est de 100. 

3 TARIFS  
 

   


